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Le Mot du Maire  
 
À l'heure où s'achève mon troisième mandat de maire, je mesure le chemin parcouru 
ensemble depuis tant d'années. Notre commune a connu des périodes financières très 
difficiles, notamment durant deux mandats. Grâce à la patience, au sens collectif et à 
la rigueur budgétaire partagée, la situation est aujourd’hui rétablie et stabilisée. Nous 
pouvons en être fiers. 
 
Les projets que nous avions envisagés ont pu voir le jour, parfois plus lentement 
que souhaité, mais toujours avec l'objectif de préserver l'intérêt général et la qualité 
de vie de notre village. Votre compréhension, votre bienveillance et votre soutien 
constant ont été essentiels. Je vous en remercie sincèrement. 
 
Je tiens également à exprimer toute ma gratitude aux adjoints, aux conseillers 
municipaux, aux employés communaux, aux associations locales et à leurs bénévoles. 
Leur énergie, leur engagement et leur capacité à faire vivre notre commune au 
quotidien sont précieux. Merci aussi aux sponsors qui, comme chaque année, 
permettent la réalisation de ce bulletin municipal. 
 
Ce bulletin, comme de coutume, retrace les principaux évènements qui se sont déroulé 
au sein de notre commune. J’espère qu’il vous sera agréable à lire. Il a été rédigé par 
Mme Laurence SEBASTIEN que je tiens à remercier très chaleureusement. 
 
En mars 2026, je ne briguerai pas un nouveau mandat. Il est temps pour moi de 
passer le relais. J'adresse d'ores et déjà mes vœux de réussite et de confiance à celles 
et ceux qui prendront la suite : que l'avenir leur soit serein et constructif. 
 
En cette fin d'année, je vous adresse à toutes et à tous mes vœux les plus chaleureux : 
que 2026 vous apporte santé, joies simples et projets heureux.  
 
J'ai une pensée particulière pour celles et ceux qui traversent des moments difficiles, 
sont touchés par la maladie ou le deuil d'un proche : que cette nouvelle année leur 
apporte soutien, réconfort et douceur.  
 
 

 Le Maire, 
 AM Mariller 
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Ça s’est passé en 2025… 
 

Le bulletin 2024 étant clôturé le 17 novembre 2024, nous n’avions pas pu vous parler 
du marché de Noël. Cette manifestation a rassemblé une vingtaine d’exposants et de 
producteurs locaux. Il était également possible de se restaurer auprès de POUPA 
PIZZ’, de la boucherie d’Anost et de la marchande de crêpes. On pouvait aussi se 
réchauffer avec un petit verre de vin chaud, à consommer avec modération bien 
entendu ! 
 
 

Le 10 janvier, l’année a commencé avec la 
traditionnelle cérémonie des vœux. Ce fut 
l’occasion de 
se retrouver 
entre Cellois 
et de faire la 
connaissance 

des nouveaux 
habitants de notre commune.  
 
 
 
En février, en partenariat avec l’association « Hors Saison Musicale, Pour Que l’Esprit 
Vive », notre commune a accueilli la compagnie lyrique Les Epopées. Ce groupe est 
composé de la soprano Lili AYMONINO, de Léa MASSON à la théorbe (sorte de grand 
luth créé en Italie à la fin du XVIème siècle) et Natacha GAUTHIER à la viole de gambe 
(sorte de violoncelle née à Valence en Espagne à la fin du XVème siècle et qui doit son 
nom car il est tenu entre les jambes pour jouer). 
Les professeurs des écoles du RPI avaient préparé les élèves à leur venue, si bien que 
leur connaissance des instruments, pourtant peu courants, a étonné les membres des 
Epopées lors de leur intervention à l’école le vendredi 7 février.  
Le samedi 8, un concert privé a été donné chez un particulier où avaient été conviés 
quelques personnes. La compagnie ayant privilégié des personnes âgées ayant du mal 
à se déplacer. 
Dans l’après-midi, à la salle du Champ Rosé 
une vingtaine de personnes se sont retrouvées 
pour écouter quelques-uns des morceaux du 
concert qui sera donné le lendemain 9 février. 
Ce fut l’occasion d’échanger avec les artistes, 
tant sur leurs parcours, le choix des morceaux 
interprétés que sur ces instruments sortis d’un 
autre temps.  
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A notre grande satisfaction 
l’église était pleine ce dimanche 
pour écouter la voix magnifique 
de Lili la soprano, accompagnée 
par ces instruments à la sonorité 
si particulière résonner dans ce 
lieu qui se prête à merveille à ce 
genre d’évènements.  
Des spectateurs venus de tous 

horizons sont venus assister à ce concert. Les 
enfants des écoles présents ont pu rejoindre le trio 
pour chanter.  
C’est notre deuxième collaboration avec 
l’association Hors Saison Musicale, avec des 
intervenants et des registres très différents cette 
année qu’en 2024. Ce sont toujours des moments 
conviviaux et très enrichissants. 

 
 
Lors de la réunion de conseil du 24 Mars 2025, les membres du conseil ont approuvé à 
l ’unanimité le compte administratif communal 2024 ainsi que le compte administratif 
de la Roseraie 2024, hors de la présence de Mme Le Maire comme la loi l’exige. En voici 
les chiffres : 
Compte administratif communal :  

➢ Fonctionnement :  

• Dépenses :   -284 466,84 € 

• Recettes :      +374 520,13 € 

• Excédent 2023 :  +198 621,80 € 

• Soit un excédent 2024 de 288 675,09 € 
 

➢ Investissement :  

• Dépenses :  -   37 349,99 € 

• Recettes :  +102 423,69 € 

• Déficit 2023 :  -   85 459,24 € 

• Soit un déficit 2024 de 20 385,54 € 
   Soit au total pour 2024 : +268 289,55 
 

Compte administratif de la Roseraie :  
➢ Fonctionnement :  

• Dépenses :    - 3 668,99 € 

• Recettes :      + 4 538,00 € 

• Excédent 2023 :  +27 499,64 € 

• Soit un excédent 2024 de 28 368,65 € 
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➢ Investissement :  

• Dépenses :  - 1 006,85 € 

• Recettes :  +2 969,79 € 

• Déficit 2023 :  - 2 498,87 € 

• Soit un déficit 2024 de 535,93 € 
   Soit au total pour 2024 : +27 832,72 € 
 
 

Ce même jour a eu lieu le vote du budget primitif 2025 : 
Budget principal : 

• Section de fonctionnement : 606 159,55 € 

• Section d’investissement :  165 233,79 € 

• Soit un total de 771 393,34 € 
 

Budget annexe Roseraie : 

• Section de fonctionnement : 31 282,72 € 

• Section d’investissement :  12 535,93 € 

• Soit un total de 43 818,65 € 
 
Le printemps est passé et il était déjà temps de faire le point et les 
derniers ajustements pour la fête de la Roseraie qui se tenait comme 
d’habitude le dernier week-end de mai. Un grand merci à Monsieur et 
Madame CHAILLOU qui sont non seulement fidèles lors de la fête, 
mais qui nous prodiguent des conseils à chaque passage, à tous les 
exposants et producteurs qui ont répondu présent, et sans qui la fête 
n’aurait pas lieu. Nous avons une pensée toute particulière pour ceux 
qui sont à nos côtés pour cette manifestation depuis de nombreuses 

années, je ne les citerai pas de peur d’en 
oublier. Ils ont leurs habitudes, ils 
arrivent, savent que 
nous leur réservons 
leurs emplacements 
d’une année sur 
l’autre et s’installent 
tout naturellement. 

Cela créé un climat chaleureux très appréciable. 
 
 
Cette année une animation, la sieste musicale, était proposée par la BAM (réseau 
culturel Bouger en Autunois Morvan), à l’ombre des arbres. 
Un grand merci aussi aux visiteurs d’être venus nombreux malgré toutes les autres 
manifestations dans la région le même week-end. 
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En juin ce sont les vacances scolaires qui 
approchent, les élèves de CM2 qui quittent 
le RPI. Une calculatrice leur est offerte par 
les communes composant le RPI et c’est 
aussi l’occasion pour eux de recevoir un 
présent de la part du comité des fêtes de 
Tavernay, ainsi que le livre remis par 
l’éducation nationale (cette année ce fut une 
édition de l’Odyssée d’Homère adaptée par 
Mireille Szac).  
 
Mais cette fin d’année scolaire aura aussi été marquée par le départ de Madame 
Isabelle Declerc qui a choisi, pour des raisons personnelles, d’enseigner dans une autre 
ville. Coordinatrice du RPI, directrice de l’école de la Celle En Morvan depuis de 
nombreuses années, son départ nous a beaucoup touchés. On ne compte plus tous les 
projets qu’elle avait menés à bien avec l’équipe enseignante, elle qui fourmille d’idées. 
On ne compte plus non plus le nombre d’enfants à qui elle a su donner envie de venir 
à l’école, de venir apprendre. On ne doute pas qu’elle continuera sur le même chemin 
et nous lui souhaitons de s’épanouir dans sa nouvelle école. Encore bravo et merci 
Isabelle pour le travail accompli à La Celle toutes ces années. 
 

En juillet nous commémorons 
Socrate et son maquis avec 
l’association « Les Amis du 
Maquis Socrate ». Cette 
année, c’est par la commune 
de Cussy En Morvan qu’a 
commencé l’hommage avec 
un moment de recueillement sur la tombe de Georges 

Leyton, dit Socrate. Ensuite, l’hommage s’est poursuivi à Ménessaire au lieu-dit Vente 
Rouge. Puis direction Lavault-de Frétoy où un nouveau point stratégique de la 
résistance, la zone de parachutage à Rochemaçon a été mis en avant. Une plaque 
commémorative a été dévoilée. L’arrêt suivant fut à Anost à la stèle du Maquis au 

« Parc Auto » (non loin du camp reconstitué), avant de 
finir à La Celle En Morvan au 
monument en hommage à 
Socrate.  

 
 
 
 
Remerciements et respect aux porte-drapeaux qui nous 
accompagnent chaque année.  A chaque point de recueillement une plaque relate ce 
qui a eu lieu à cet endroit.  
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A l’issue de cet hommage, une exposition est 
présentée par les Amis de Socrate et cette année elle 
a eu lieu dans notre village. Cette exposition 
« Résistance en Morvan » qui a duré du 19 au 24 
juillet présente des objets qui servaient aux 
maquisards, mais aussi des courriers échangés, des 
listes de noms de maquisards présents au maquis 
Socrate. Cette année elle a été complétée par une 
exposition itinérante réalisée par les élèves du 
collège du Vallon « Autun durant la seconde guerre mondiale ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Du 12 au 19 août s’est tenue l’exposition de l’Association 
Artistique Autunoise, vingt-trois artistes exposaient près de 
quatre-vingts dessins, pastels, aquarelles, peintures à l’huile et 
acryliques, peintures à l’aiguille, aquatintes, photographies, 
sculptures et céramiques. Les céramiques étaient d’ailleurs 
exposées par Mme Stéphanie CALVIN artiste Celloise. Cette 
exposition est en même temps un incontournable depuis 
quelques années pour notre commune et un marqueur dans la vie 
de l’association présidée par M Guy BOUCHOUX.  
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La volonté de la municipalité de réhabiliter le site des 3 Croix, 
aussi appelé « le calvaire », ainsi que le réel engouement pour la 
randonnée si bien pédestre qu’en VTT ont permis de mener à 
bien ce projet : aménager le site des Trois Croix qui offre une vue 
magnifique sur l’autunois Morvan. Notre commune compte de 
très nombreux circuits de randonnée : il s’agissait donc de 
valoriser l’un de ses atouts.  
 

Une subvention à hauteur de 30 % du montant HT des travaux a été 
accordée par le Conseil Départemental. C’est ainsi que les 3 Croix 
ont été remplacées ou restaurées, quand cela 
était possible. Le terrain face aux croix a été 
dégagé, laissant une vue remarquable sur la 
vallée. Une table avec système photovoltaïque 
pour la recharge de téléphones portables ou 
de vélos à assistance électrique et des bancs 

sont venus compléter l’aménagement. Sur le chemin, menant 
aux 3 Croix des toilettes publiques ont été installées. 
 
Bien sûr, nous nous sommes interrogés sur l’origine de ce site, 
inauguré en septembre 1919. La plaque mentionnant « en 
mémoire des 80 ans de ministère dans la paroisse des Abbés 
Antoine BUTAUD et Philippe HÉMERY » qui n’était plus très 
lisible a été restaurée. 
Y a-t-il un lien avec Saint Merry ? Difficile à dire. Il y aurait eu 
des processions entre les 3 croix et la grotte de Saint Merry. Le 
curé Bongrand y aurait fait une (ou des) fête(s) des moissons. 
 

Le site a été inauguré le 22 novembre en présence de 
Mme le Maire, des adjoints, de conseillers 
municipaux, d’élus, de 
l’abbé Jacquinot et de 
visiteurs Cellois ou des 
communes environnantes. 
Après les discours officiels 
et le coupage de ruban, la 
météo fraîche mais 

ensoleillée a permis au moment de convivialité de se 
dérouler sur le site. 
 
Notre traditionnel marché de Noël, l’un des premiers de la saison, s’est déroulé le 
dimanche 16 novembre. Cette année encore, une vingtaine d’exposants sont venus 
vous proposer leurs productions. La boucherie d’Anost et les gourmandises du 
kiosque vous proposaient de délicieux mets pour vous restaurer. La buvette proposait 
vins chaud, café et autres sodas. Malgré une météo peu favorable, vous avez été 
nombreux à répondre présents et nous vous en remercions. 
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Comme chaque année, le 19 mars, le 08 mai et le 11 
novembre nous avons, bien sûr rendu hommage à 
celles et ceux qui se sont sacrifiés pour notre liberté. 
Parmi les fidèles, nous remercions plus 
particulièrement Madame CARTY qui est toujours à 
nos côtés pour chanter la Marseillaise. 
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L’école 
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Les associations 
 

Comité des Fêtes de la Celle en Morvan 

Comme chaque année, le comité des Fêtes de la Celle en Morvan présidé par Sylvain Bonnet a 

organisé plusieurs manifestations permettant de financer un repas pour les personnes âgées de 

plus de 65 ans de la commune. 

Ainsi, le repas bourguignon , le méchoui et la brocante ont permis de récolter les fonds 

suffisants pour le repas des anciens qui a eu lieu le dimanche 12 octobre. Celui-ci s’est déroulé 

dans une ambiance conviviale 
 

L’année à venir verra à nouveau ces manifestations renouvelées , , 

Les événements auront lieu aux dates suivantes : 

25 AVRIL : repas bourguignon (salle des fêtes) 

07 JUIN: méchoui (salle des fêtes) 

30 août : brocante (Roseraie) 

11 octobre : repas des anciens (salle des fêtes) 
 

Les personnes souhaitant participer à l’organisation de ces temps forts sont les bienvenues.  

Elles peuvent me joindre au 06 17 02 34 63 

 

 Le président 

 Sylvain Bonnet 
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Du fun à l’école 

 

 

  



 

 

 15 
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Fun Car Club de la Celle-en-Morvan 

 

Notre course de FUN CAR sous une très grande chaleur a eu lieu le 10 

août 2025 à la Celle en Morvan au lieudit « Le Chêne » par toute 

l'équipe emmenée par son Président Philippe GUICHARD et tant 

attendue par tous. 

 

 

 Tous les pilotes venus de différentes régions de l'Est de la 

France étaient contents de retrouver la piste préparée par l'ensemble des membres du club ainsi 

que les bénévoles qui ont donné un coup de main afin de les pilotes puissent s'affronter sur un 

circuit en 8 composée de 2 catégories : le spectacle (plus de tonneaux) et la vitesse (plus de 

tours) tout cela dans un temps imparti pour qu'à la fin il n'en reste qu'un. 

 

 

 A la fin de la saison nous procédons à un classement comptant pour le Grand Prix de 

FUN CAR, où les meilleurs seront récompensés.   

 

 

 Cette année nos pilotes ont essayé de faire de leurs mieux malgré 

les pannes mécaniques qui peuvent arriver. C'est ainsi que notre pilote 

Emmanuel SATORY le numéro 90 a été récompensé encore cette 

année lors de la remise des prix de la Coupe de 

France de FUN CAR figurant dans les 10 meilleurs. 

Tous les licenciés du club l'ont accompagné le 8 

novembre 2025 afin qu'il récupère son trophée 

organisé par le Fun Car Club Haut-Marnais. 

 

  

 Et les autres pilotes Séverine RAVIER n° 125, Mathieu REY n° 32, 

Arnaut BOUVIER n° 155 n'ont pas demérités non plus mais pas assez pour 

être classer et le tout nouveau pilote Tom METRET n° 103 qui est arrivé à ce 

classer à une course pour sa première année. 

 

 

 Philippe GUICHARD et toute son équipe du FUN CAR CLUB de la Celle en Morvan 

remercie l'ensemble des bénévoles qui nous ont aidé lors de cette course. 

 

 

 Nous vous donnons rendez-vous en 2026 pour notre course au mois août ainsi que notre 

traditionnelle poule au riz courant mars et d'une brocante courant avril. 

 

 

 Nous vous souhaitons au nom du club de très bonnes fêtes de fin d'année. 

 

 

 

 

LE FUN CAR CLUB DE LA CELLE EN MORVAN 
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Club de Pétanque de la Celle-en-Morvan 

 

Le club de pétanque, sous la présidence de David SIMONOT, s’est, une année encore, illustré 

par la qualité de ses résultats : deux titres de champions de Saône et Loire.  Un pour la 

doublette composée de Johan SIMONOT, fils de David, et de sa partenaire. L’autre pour la 

triplette féminie composée de Corinne SIMONOT, d’Axelle SIMONOT, épouse et fille de David, 

et d’une partenaire. Ces titres de champions de Saône et Loire sont assortis d’une 

qualification pour les championnats de France à Chalon sur Saône pour la doublette et au 

Mont Saint Michel pour la triplette. 

Pour la 1ère fois de son histoire, le club a organisé le Championnat de Bourgogne Franche 

Comté de pétanque. Sur trois jours, nous avons accueilli des licenciés venant de toute la 

Bourgogne. Nous remercions tous les bénévoles qui nous ont prêté main forte tout au long 

du week-end et sans qui rien n’aurait été possible. 

En octobre, nous avons organisé Marcel SIMONOT. 55 équipes ont participé à notre 

challenge annuel. 

Notre club est ouvert à tous : la carte de membre est proposée au tarif de 10 € pour l’année. 

Les entraînements ont lieu les mercredis et les vendredis à 18h30. 

Pour de plus amples renseignements, contactez David SIMONOT au 06 27 78 37 67. 
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Le Club Saint Merry 

 Le Club Saint Merry poursuit ses activités dans la convivialité et la 

bonne humeur. Cette année 40 adhérents se retrouvent le 3ème jeudi de 

chaque mois pour un après midi jeux, goûter et échanges. 

 

 Notre assemblée générale s’est  

tenue le 16 janvier et nous en avons  

profité pour fêter les rois. Le nouveau  

bureau est composé de : 

-Président : Jean Claude BIDAUT,  

-Vice-Président : Robert BAZENET, 

-Trésorier : Patrice DEVELAY, 

-Secrétaire : Christelle DUMONT. 

 

 Le 20 mars, nous avons fêté les 40 ans du Club avec crémant et goûter 

amélioré. A cette occasion nous avons rappelé les présidents successifs de 

ces 40 années de convivialité :  

1985 à 1991  Roger BIDAUT : 7 ans     

1992 à 2005 Monique PERRIAU :14 ans 

2006 à 2010 Michèle CHAUSSIN : 5 ans 

2011 à 2022 Michel NICOLAS : 12 ans 

2023 à …       Jean Claude BIDAUT            

  

 

 Le 19 juin notre repas annuel sous forme de buffet froid a compté 32 

adhérents. 

 

 Un repas nous a été offert par la société Pro Confort le 17 juillet où 25 

adhérents ont répondu présents. 

 

 Pour sa 2ème année, la section  

gymnastique a lieu le mardi matin  

de 9h à 10h ; les cours sont dispensés  

par Mr Francesco LEONETTI.  

Si vous êtes intéressé vous pouvez  

venir nous y rejoindre. 

 

 

 

 



 

 

 19 

 Nos quatre heures morvandelles ont eu lieu le 16 octobre, à midi ☺. 

Et nous en avons profité pour fêter l’anniversaire de Mme CALVIN, 

unique classe en 5 de cette année, Maurice DUPARD nous ayant quitté 

depuis peu. 

 

 Nous tenons à remercier chaleureusement la municipalité pour son 

soutien et le prêt de la salle du Champ Rosé. 

 

 En espérant voir de nouveaux membres en 2026, retraités ou non, nous 

souhaitons une bonne et heureuse année à tous, prenez soin de vous et à 

bientôt. 

 

 La prochaine assemblée générale aura lieu le 19 février 2026. 

 

 

                                           Jean Claude BIDAUT, président 
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Zen Amitiés Echanges Loisirs 

Notre association comprend 9 membres 

en 2025, nous avons organisé notre 4ème 

Vide grenier à la Roseraie le dimanche 22 

juin 2025, le soleil était au RDV, 60 

exposants pour environ 300 mètres 

d’exposition dans le parc et dans la rue. 

Beaucoup de visiteurs sont venus chiner pour l’occasion.  

Quelques habitants du village ont contribué à la réussite de notre 

manifestation et nous les remercions. 

Merci à la Municipalité pour le prêt du local. 

Etait prévue une soirée dansante avec raclette le samedi 27 

septembre 2025 mais malheureusement une quinzaine 

d’inscriptions seulement nous contraint de l’annuler. 

Nous nous efforcerons à trouver une alternative pour remplacer 

celle ci qui manifestement n’attire pas le public de cette commune. 

En tant que Présidente et habitante de cette commune, je reste 

à votre écoute pour d’éventuelles propositions. 

Le 5ème vide grenier aura lieu le 

dimanche 21 juin 2026 à la Roseraie. 

Les membres se joignent à moi pour 

vous souhaiter de bonnes fêtes de 

fin d’années.  

 

        S.PLASTRE 

        La Présidente 
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Les travaux 
 
Voici une liste non exhaustive des travaux réalisés en 2025 : 

• Enrochement du chemin allant du Mont au Chêne par l’entreprise 
Dugardin, puis broyage des pierres par l’entreprise SNTPAM, 
 

• Dans le cadre du chantier des 3 Croix :  
o Terrassement et broyage des végétaux sur le site du 

Calvaire afin de mettre en valeur le point de vue depuis le site 
par l’entreprise Dugardin 

o Installation des croix par l’entreprise IMCG 
o Installation d’une table avec système photovoltaïque 

pour la charge de téléphones et de vélos à assistance électrique 
o Installation de bancs 
o Mise en place de toilettes publiques par l’entreprise de M 

Marc GAUNET sur le chemin menant au site. 
  

• A venir en décembre : réfection du parvis de l’église 
 
 
L’équipe municipale a fait le choix de ne faire installer sur les routes communales ni 
rond-point, ni chicanes. Nous tenons à vous remercier pour votre bon sens, votre 
vigilance et votre courtoisie car le respect du code de la route et la bienveillance des 
usagers de la route est souvent tout aussi efficace et moins contraignante que le 
mobilier urbain. 
 
 
 
 

  

contact@funeraire-nectoux.com 
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Vie pratique  
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Etat Civil 
 
Mariages : 
 
1er février 2025 : Nathalie CORON et Roger GUILLOT  
06 septembre 2025 : Jean Pierre DESBOIS et Fabrice JARLOT  
 
Décès :  

 13 janvier 2025 : Evelyne MIRANDA épouse MARTINEZ 
 24 février 2025 : Denise Suzanne MAYER épouse GAUDRY 
 23 avril 2025 : Marcel Christian DELAVIGNE 
 09 mai 2025 : Margueritte Catherine Françoise DROUIN épouse BAZENET 
 09 août 2025 : Maurice Jean DUPARD  

 09 novembre 2025 : Alice Lucie GAUDRY épouse REY  
 
 
Naissances : 
Maëlys SIMONOT née le 30 octobre 2025 
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Bloc Notes Municipal 
 

Mairie de La Celle En Morvan 
45 Rue de l’Eglise Saint Agnan 

71400 La Celle En Morvan 
Tel : 03.85.54.10.69 

 
Email : mairielacelleenmorvan@wanadoofr 

Site internet : https://wwwlacelleenmorvanfr – page Facebook : Mairie-Roseraie La 
Celle En Morvan 

 
Horaires d’ouverture : lundi de14h à 18h, mercredi de 9h à 12h, vendredi de 14h à 18h 
Permanences du maire et des adjoints sur rendez-vous. 
 

Tarif location des salles : 

  
✓ Salle du champ Rosé (salle des fêtes) :  

• Habitants de la commune :  
▪ Jusqu’à 80 personnes : 200,00 € par week-end 
▪ De 81 à 120 personnes :  290,00 € par week-end 

 

• Habitants hors commune :  
▪ jusqu’à 40 personnes : 240,00 € par week-end 
▪ De 41 à 80 personnes :  310,00 € par week-end 
▪ De 81 à 120 personnes :    345,00 € par week-end 

 
Du 1er octobre au 30 avril une participation de 30,00 € est demandée en plus pour le 
chauffage. 

 
✓ Salle verte : 70,00 € par week-end 

 

Un peu de civisme :   
 

Nous le rappelons régulièrement, le papier, le plastique et le verre doivent être déposés aux 

points d’apports volontaires situés sur la place, au Chêne et à Polroy. Ces lieux sont souvent 

l’objet de dépôts d’autres déchets (déchets verts, gravats, ferraille, etc…). Tous ces déchets 

doivent être déposés à la déchetterie qui est ouverte aux horaires suivants :  

▪ Lundi : de 9h à12h 

▪ Mercredi, vendredi, samedi : de 14h30 à 18h30 du 1er avril au 30 septembre 

de 14h00 à 17h00 du 1er octobre au 31 mars 

 

 

https://wwwlacelleenmorvanfr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                           

 

 

L’équipe municipale vous souhaite 
une excellente année 2026. 

  
Prenez soin de vous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


